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2022-02-21 LR ILE-DE-FRANCE – Bureau Régional PV n° 10 
 

PV BUREAU RÉGIONAL N°10 

Du 21 février 2022 à 19h00 au siège de la Ligue Ile de France 

 

Nom Prénom Fonction Adresse Mail Présent Excusé Absent 

ASSET Astrid Secrétaire Générale aasset@basketidf.com X   

ASSET Laurent VP Pôle Sportif lasset@basketidf.com X   

CABALLO Philippe VP Pôle Performance pcaballo@basketidf.com  X  

CRESPIN Hélène 
Présidente Commission 

Compétitions 
hcrespin@basketidf.com X   

DEVILLARD Chantal Trésorière Générale cdevillard@basketidf.com X   

DUDIT Thierry Président tdudit@basketidf.com X   

SOUDANI Djamel 
VP Pôle Citoyenneté-

Développement 
dsoudani@basketidf.com X   

TOURNAY  Pascale Responsable IRFBB ptournay@basketidf.com X   

 

Assistent : 

 

Nom Prénom Fonction Adresse mail Présent Excusé Absent 

BALLARINI Ivano Directeur Technique Régional iballarini@basketidf.com  X  

ROLLEE Stéphane Directeur Territorial srollee@basketidf.com X   

VALLEJO Sandra Cheffe de Cabinet svallejo@basketidf.com X   
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Informations fédérales : Christian AUGER 

Points évoqués lors du Conseil des Présidents de ligues régionales : animation des IRFBB, lancement 
prochain d’un séminaire par la fédération. 

Point sur le choix d’un outil de gestion auprès d’un organisme informatique de formation, couplé avec FBI 
et la plateforme e-learning afin d'éditer les documents usuels (convocation, convention, attestation de 
stage, liste d'émargement…). 

Le séminaire des présidents de ligues et comités du 24 avril est reporté à une date ultérieure compte tenu 
des élections présidentielles. 

La prochaine réunion de la zone Nord Est aura lieu le 26 mars 2022 à Nancy. 

CROS, semaine olympique merci à la Ligue Ile-de-France car très forte participation du basket. 

Le plan de sauvegarde des clubs est en cours de finalisation. 

OUVERTURE DE SÉANCE : Thierry DUDIT 

 Dossier PSF 

Nous devons revoir notre liste car les salariés de la FFBB ne peuvent pas en faire partie. Stéphane ROLLEE 
propose de les remplacer par Pierre Emmanuel SERREUILLE et Astrid ASSET. 

Décision du Bureau : le Bureau valide cette proposition 

 Lion’s cup à Charenton 

Thierry DUDIT rappelle que la ligue financera uniquement l’activité des arbitres en formation.  

POINT n° 1 – Point Président : Thierry DUDIT 

 Formation mentale 

Cette formation est déjà complète, 15 candidats inscrits. La formation se déroulera sur 4 samedis matin, 
coût de l’inscription : 200 €. 

 Echanges sur les méthodes de travail entre les pôles France et masculin 

Une réunion entre le pôle France et le pôle masculin a été organisée pour échanger sur l’évolution des 
méthodes de travail qui pourrait conduire à des échanges de joueurs, mais également des entraineurs. 
Les échanges se feront les lundis matin. 

 Equipe de France féminine 

Notre ostéopathe Stéphanie Viltart a rejoint le staff de l’équipe de France féminine. 

 Elections présidentielles 

Retour sur le programme sport de Valérie Pécresse dont il ressort un accompagnement des athlètes de 
haut niveau, en les salariant et l’attribution de points de retraite supplémentaires pour les bénévoles. 

 Projet CDFAS 

Plusieurs réunions ont été organisées sur les Hoops Factory. 

La FFBB a décidé d’accompagner le CDFAS sur la construction de terrains de 3X3 et de créer également 
une académie 3X3. La FFBB demande une participation de la Ligue Ile-de-France sur ce projet.  

Les polistes vont bénéficier d’une scolarité au CDFAS. Ils se rendront à l’école les lundis et vendredis. 

POINT n° 2 – Finances : procédure de la validation des devis : Chantal DEVILLARD 

Présentation des points principaux de la procédure relative aux engagements de dépenses : 

 Faire une différence entre engagement de dépenses et bon à payer 

 Seuls les responsables de pôles sont habilités à donner leur accord pour toute dépense 
concernant leur pôle. 

 Un devis signé ou un accord (mail possible selon le montant et le type) est obligatoire pour toute 
dépense (sauf contrats). 

Voir pièce jointe n°1 
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Décision du Bureau : le Bureau donne son accord à cette procédure 

POINT n° 3 – Finances : budget 2022 

Risque d’un déficit estimé entre 150 000 et 200 000 euros. Les produits des licences et des engagements 
ne permettent plus de couvrir l’ensemble des salaires de la ligue IDF (600 000 euros de marge environ 
pour un coût salarial de 830 000 €). Les aides sur salaires (PSE et autres) obtenues lors des embauches de 
ces dernières années ont expiré ce qui représente un manque à gagner moyen de 50 000 €. 

Puisque le seul budget « valable » est celui proposé au vote lors de l’AG, il n’apparaît donc pas nécessaire 
de faire voter 2 budgets au Comité Directeur. Ainsi, dans un souci d’efficacité, la validation définitive du 
budget est reportée au Comité Directeur du 30 avril 2022. 

POINT n° 4 – Pôle Citoyenneté et Développement : Label Féminin : Djamel SOUDANI 

Réflexion sur le maintien en état du label féminin ou y apporter une modification. Aujourd’hui le Label 
Féminin n’est pas forcément réclamé par les clubs. Djamel SOUDANI exprime le souhait de créer des 
actions dédiées au basket féminin. 

Des propositions seront faites au prochain Bureau Régional.  

POINT n° 5 – Pôle Citoyenneté et Développement : Label MiniBasket : Djamel SOUDANI 

Réflexion sur le maintien ou la modification du Label Régional Mini Basket. La suppression du Label 
MiniBasket au niveau régional fait suite à la réunion du 8 novembre 2021 avec les commissions MiniBasket 
départementales. En revanche, les comités préfèrent conserver leur label départemental. Seul le CD75 
était absent à cette réunion. Monique KAHLERT aidera les clubs qui en feront la demande. 

Décision du Bureau : le Bureau Régional approuve la décision de supprimer Label Régional Mini Basket. 

POINT n° 6 – Pôle Sportif : présentation du calendrier sportif : Hélène CRESPIN 

Voir pièce jointe n°2 

POINT n° 7 – Pôle Sportif : licences JH : Hélène CRESPIN 

Le nombre de licences JH inscrit sur une feuille de match est encadré par les règlements sportifs 
particuliers de la Ligue Ile-de-France. En cas d’infraction aux nombres ci-dessous, la sanction prévue est 
la perte par pénalité de la rencontre. 

Afin de faciliter le déroulement des compétitions, la Commission Régionale 5x5 propose un nombre 
illimité de licences JH sur la feuille de match. 

Championnats Licences autorisées 2021/2022 Licences autorisées 2022/2023 

RM2 

4 JH 

ou 3 JH + 1OH 

ou 2 JH + 2 OH 

Illimité en JH 

2 OH 

RM3 

4 JH 

ou 3 JH + 1OH 

ou 2 JH + 2 OH 

Illimité en JH 

2 OH 

RF2 

4 JH 

ou 3 JH + 1OH 

ou 2 JH + 2 OH 

Illimité en JH 

2 OH 

ANCIENS 1 – 2 - 3 

4 JH 

ou 3 JH + 1OH 

ou 2 JH + 2 OH 

Illimité en JH 

2 OH 
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Décision du Bureau : validé à l’unanimité par les membres présents 

POINT n° 8 - Pôle Sportif : montées équipes départementales exceptionnelles Jeunes : Hélène CRESPIN 

À la suite de la réunion du 7 février 2022 avec les Commissions Sportives Départementales, la Commission 
Régionale 5x5 ne peut appliquer ce qui avait été décidé lors de la réunion de travail du 14 mars 2020, à 
savoir effectuer, sur proposition des CS Départementales, des éventuelles montées à la fin de la première 
phase du championnat Promotionnel Régional D3 des équipes départementales dites exceptionnelles 
(répondant aux critères fixés au PV du 14 mars 2020) dans le championnat Promotionnel Régional D3. 
Trois départements (77, 78 et 92) ne sont pas en mesure de proposer des équipes du fait que leur propre 
championnat ne le permette pas. 

En conséquence, il est proposé 3 solutions : 

- 1/ N’effectuer aucune montée d’équipes départementales dites exceptionnelles dans le 
championnat Promotionnel Régional D3 à la fin de la première phase du championnat 
Promotionnel Régional D3. 

- 2/ Appliquer les décisions de la réunion de travail du 14 mars 2020, au risque de se retrouver avec 
des équipes provenant du championnat Promotionnel Régional D3 ne pouvant pas intégrer un 
championnat Départemental déjà constitué (77, 78 et 92). 

- 3/ Constituer un championnat Promotionnel Régional D3 à 18 équipes (3 poules de 6) en y 
intégrant les équipes départementales dites exceptionnelles. 

Décision du Bureau : la solution 3 est retenue pour cette fin de saison 2021/2022. 

Pour la saison prochaine, proposer aux CS Départementales des phases de brassage départementales 
identiques dans les 8 départements afin d’appliquer les décisions prises lors de la réunion de travail du 
14 mars 2020. Cette proposition sera abordée lors de la prochaine réunion des Présidents. 

POINT n° 9 – Pôle Sportif : aménagement calendrier Corpo : Laurent ASSET 

Un nombre conséquent de reports de rencontres est constaté dans ce championnat. Laurent ASSET 
propose un aménagement du championnat Corpo afin de réaliser les matchs reportés. Cela consiste à 
rajouter des journées de report en fin de championnat et repousser le Final 4 de D1 et le barrage de D2. 

Décision du Bureau : validé à l’unanimité par les membres présents 

Remarque : On attend la fin de la saison pour prendre une décision sur le maintien de l’organisation ou 
non de ce championnat. 

POINT n° 10 – Pôle Sportif : organisation final 4 D1 et barrages D2 : Laurent ASSET 

Le pôle sportif se rapprochera de Sandra VALLEJO pour l’organisation du Final 4 de D1 et du barrage D2. 

POINT n° 11 – pôle événementiel : retour sur le TIC U14 : Astrid ASSET 

Très belle organisation de la ligue sur ce TIC, tout s’est très bien passé, un grand merci au club de  
l’ES Montgeron pour leur accueil. 

QUESTIONS DIVERSES 

Astrid ASSET fait un point sur les dossiers de discipline réceptionnés depuis le début de la compétition : 

- Dossiers reçus : 47 
- Dossiers traités : 34 
- Décisions envoyées à ce jour : 23 (dont 5 qui seront envoyées demain)  
- Décisions à rédiger : 11  
- Dossiers qui ne sont pas encore passés devant la Commission et à traiter : 13 

Ce qui ressort le plus, ce sont les bagarres et agressions physiques avec des insultes assez violentes. 

Un nombre assez important d’usurpation d’identité est également constaté. 

21 notifications pour cumul de fautes techniques ont déjà été envoyées. 

Les prochaines dates des réunions de cette Commission Régionale de Discipline sont le 08/03 et le 15/03. 
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Asnia KHELIL souhaite reprendre ses activités d’officielle au sein de la ligue IDF. Elle s'est arrêtée lors de 
la saison 2018-19 au niveau "R1.1" : vue son expérience dans le niveau régional, Laurent ASSET propose 
de la réintégrer au niveau "R2", sans passer par la case départementale ou même formation régionale. 

Décision du Bureau : validé à l’unanimité par les membres présents 

Chantal DEVILLARD propose que le prochain Bureau Régional du 14 mars se réalise dans les nouveaux 
locaux du CD92. Cette proposition est accueillie avec joie. 

Fin 22h55 

La Secrétaire Générale Le Président 

Astrid ASSET Thierry DUDIT 

(signé) (signé) 


